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Convention relative au projet IBA   

3Land 
entre la  

Internationale Bauausstellung IBA Basel 2020, 
(dénommée ci-après IBA Basel) 

représentée par son président et sa directrice 
et 

le porteur de projet IBA, Kanton Basel-Stadt, Stadt Weil am Rhein, Ville de Huningue, Communauté 
d’Agglomeration des Trois Frontières, Département du Haut-Rhin, Landkreis Lörrach 

représenté par H.P. Wessels, J.-M. Deichtmann, W.Dietz, A.Girny, E. Straumann, M. Dammann 
(dénommé ci-après porteur de projet) 

 
 
 

portant sur la poursuite de la coopération et sur le soutien mutuel pour la mise en œuvre  
de l’IBA Basel 2020 ainsi que la réalisation et la labellisation du projet IBA :  

3Land, Trois villes – un avenir commun 
 
 
Vu : 

•   La convention cadre IBA du 29.10.2010; 
•   Le règlement interne ETB dédié à l'organisation de l'IBA du 29.10.2010; 

 
 
Préambule 

En 2009, les principales collectivités territoriales de la région trinationale de Bâle ont décidé d’organiser 
l’exposition internationale d’architecture et d’urbanisme IBA Basel 2020, sur une période allant de 2010 à 
2020, afin de donner un élan décisif à la coopération transfrontalière.  

La réalisation de projets pertinents ayant une dimension transfrontalière rend l’utilité d’une telle 
coopération transfrontalière bien plus visible. De par leur excellence, leurs solutions innovantes et leurs 
processus exemplaires, les projets apportent des impulsions durables à l’aménagement commun de 
l’agglomération transfrontalière.  

Ensemble, de nombreux acteurs des trois pays apportent avec l’IBA une contribution exemplaire, pérenne 
et internationalement visible au développement de l’agglomération de Bâle, à sa qualité de vie et à son 
attractivité.  

Avec le concours de l’IBA Basel et de ses projets, les parties signataires œuvrent ensemble pour générer 
un processus et créer des évènements de portée internationale.  

Les parties s’engagent ensemble à la réussite des projets et de l’IBA Basel. Elles se soutiennent 
mutuellement et annoncent publiquement leur volonté commune : Au-delà des frontières, ensemble - 
Gemeinsam über Grenzen wachsen 

Afin de permettre la poursuite du développement et du processus de labellisation du dénommé projet, les 
parties concluent la convention suivante. 
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Article I : Objet de la convention 

En vue des prochaines étapes du processus de qualification IBA, de l’octroi du label IBA et de la 
participation du projet IBA 3Land à la présentation finale de l’IBA Basel en 2020, le Canton de Bâle-Ville, 
la Ville de Weil am Rhein, la Ville de Huningue, la Communauté d’Agglomeration des Trois Frontières, le 
Département du Haut-Rhin, le Landkreis Lörrach et l’IBA Basel s’engagent à respecter les termes de la 
présente convention et des annexes portant spécifiquement sur le projet (programmes de travail, 
questionnaire de qualité du projet) dans le cadre de leur future coopération.  
 
Éléments constitutifs de la convention 

1. Convention 
2. Programme de travail  
3. Définition « Qualité du projet » 
4. Autres documents d’orientation (calendrier, budget, documents de planification, etc.) 

 
Concernant le dénommé projet, les parties conviennent des objectifs et critères de qualification IBA 
suivants : 

1. Les objectifs de l’IBA Basel 2020 (Convention cadre) 

Pour la région trinationale de Bâle  

- Promotion du sentiment d’appartenance à une agglomération commune au sein de la population   
- Amélioration et optimisation de la culture de coopération transfrontalière (méthodes, partenariats, 

financements…) 
- Organisation pérenne de la croissance et de l’intégration de la région métropolitaine  
- Développement qualitatif du rayonnement national et international et 
- ancrage régional de l’agglomération trinationale.  

Pour l’IBA Basel 2020 
- Rendre la coopération transfrontalière tangible et perceptible grâce à des projets exemplaires  
- Réalisation de projets hors du commun, importants d’un point de vue transfrontalier et garantie du 

caractère exemplaire des projets et des processus (liens et lieux partagés) 
- Création d’une valeur ajoutée concrète pour les collectivités territoriales grâce au soutien apporté aux 

porteurs de projets lors du développement des projets, à l’accélération de la mise en œuvre et au 
déclanchement d’investissements ultérieurs    

- Amélioration de l’efficacité et de la visibilité de l’engagement transfrontalier grâce à un travail de 
communication trinational et à des priorités clairement définies 

- Accroissement du rayonnement international  

2. Critères de qualification de l’IBA Basel 2020 
Les projets IBA remplissent les critères suivants :  

2.1 Liens et lieux partagés 
Le premier critère est la dimension transfrontalière des projets IBA. Ils doivent rayonner dans l’ensemble 
de la région, créer des liens entre les différents territoires qui la composent et entre les hommes, ils 
doivent être d’une utilité commune pour toute l’agglomération transfrontalière (liens et lieux partagés).  

2.2 Best-in-Class : excellence du projet par son caractère exemplaire, le développement durable et la 
qualité de conception  
Les projets de l’IBA Basel 2020 doivent pouvoir servir de modèles pour d’autres projets dans d’autres 
endroits. De nouvelles solutions sont développées pour répondre à la thématique du projet. L’objectif est 
que chaque projet puisse servir de référence dans son domaine. Sa particularité doit se définir par rapport 
aux références déjà existantes.  
C’est la pérennité d’une solution qui doit être le critère définissant celle-ci comme référence pour le 
développement du projet. Le projet apporte une amélioration significative de la qualité de vie sur le plan 
écologique, énergétique, social et économique. Afin de développer une conception de haute qualité, les 
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porteurs de projets doivent mener des processus de mise en œuvre qualifiés (concours, procédures 
diverses) précédés d’un appel à candidatures. L’IBA Basel contribue, avec droit de vote, à la conception 
de ces procédures et au jury de sélection, dans la mesure où les normes nationales et européennes en 
vigueur le permettent.  

2.3 Qualités formelles 
Enfin, la garantie du respect des critères de qualité IBA jusqu’à la mise en œuvre des projets et la 
réalisation, au moins partielle, du projet jusqu’en 2020 constituent les conditions préalables à l’octroi du 
label IBA. Par conséquent, la réalisation des objectifs concernant la qualité et l’ampleur du projet, tels que 
décrits dans le programme de travail et le questionnaire « qualité » du projet joints en annexe, fait partie 
intégrante de la présente convention.  
 
3.  Processus de qualification et de labellisation de l’IBA Basel 2020 
Les propositions de projets sont qualifiées dans le cadre d’un processus à plusieurs étapes en fonction 
des critères IBA définis par le Comité politique de l’IBA Basel 2020. Ce processus comprend les étapes 
suivantes :  
- Soumission du projet 
- Candidature 
- Prénomination pour le label IBA 
- Nomination pour le label IBA 
- Octroi du label IBA  

La suite de la qualification du projet, la labellisation et la participation aux présentations IBA se font en 
fonction de l’évolution du projet, conformément aux réalisations des objectifs définis dans le programme 
de travail et le questionnaire de qualité.  

Le Comité politique de l’IBA procède à la qualification du projet après concertation avec le Comité 
scientifique et le Bureau de l’IBA. Le Bureau de l’IBA accompagne activement le projet en proposant des 
prestations de conseil et en évaluant la progression du projet. 

Article II : Spécification du projet : objectifs et programme de travail du projet  
Les documents servant de base pour le développement du projet et sa qualification sont le programme de 
travail et la définition « Qualité du projet », définis spécifiquement pour chaque projet.  

Les programmes de travail et la définition annexés à la convention sont à ce titre constitutifs de cette 
dernière. D’autres documents joints en annexe, tels que les objectifs, les contenus, le budget et les étapes 
concernant le projet font également partie de la convention mais peuvent être modifiés durant le projet.  

Toute modification du programme de travail et du questionnaire de qualité du projet doit être faite par écrit 
et requiert l’approbation des porteurs de projets et de l’IBA Basel.  

Article III : Coopération 
1. Les parties s’engagent d’un commun accord à collaborer dans un esprit de partenariat, de confiance 

et de soutien mutuel dans le cadre de ce qui est financièrement et légalement possible. Cet 
engagement implique en particulier les principes suivants :   
- Transmission réciproque et régulière des informations entre les porteurs de projets et l’IBA Basel  
- Réalisation des critères de qualité et des objectifs convenus 
- Toute éventuelle modification ou concrétisation du contenu du projet doit être convenue avec 

l’IBA Basel. 
- Les porteurs de projets et l’IBA Basel font en sorte que les étapes concernant le développement 

du projet et les décisions soient dûment documentées. 

2. Les parties conviennent de s’engager pleinement et d’agir au mieux de leur possibilité pour 
accompagner et soutenir le développement du projet. L’IBA Basel soutient les porteurs de projets dans 
le développement et la concrétisation des critères de qualité et des objectifs. 

3. Les parties s’efforcent de constituer les structures de projet adéquates (par exemple, modèles de 
partenariat public-privé, patronages, acquisition de moyens tiers). 
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4. La mise en œuvre et le financement des mesures individuelles de qualification ainsi que les éventuelles 
prestations de soutien de l’IBA Basel seront définies dans le cadre de contrats de prestations séparés. 

 
Article IV : Relations publiques et communication 

1. Dans le cadre de leur coopération, les parties s’informent mutuellement et dans les plus brefs délais des 
progrès, des modifications ou de toute autre information pertinente et se concertent à cet effet.   

2. Pour les années de présentation 2016 et 2020 en particulier, les parties coordonneront leurs activités de 
communication de manière à créer les plus fortes synergies possibles au service de la réalisation 
commune du projet, de plus, les porteurs de projets labellisés s’engagent à participer à la présentation 
finale 2020. 

3. Afin de garantir des relations publiques et une communication qui soient les plus efficaces possible, 
l’IBA Basel communiquera en temps utile aux porteurs de projets concernés un plan de communication 
pour les années de présentation et coordonnera les principaux éléments de ce plan avec les porteurs de 
projets. 

4. Le label IBA et les labels des étapes de qualification doivent être affichés sur les sites de projets (par 
exemple, panneaux de chantier) lors de leur réalisation, être apposés sur les projets réalisés et figurer 
dans les publications. Après concertation avec l’IBA Basel, le label IBA peut être utilisé pour des 
demandes de financement, de soutien politique, etc. L’IBA Basel soutient les processus décisionnels 
correspondants, dans le cadre de ses possibilités. 

5. Il existe une communication globale et une communication locale. Les lignes directrices de l’IBA sont 
applicables à la communication globale. Pour la communication interne ou locale, les porteurs de 
projets agissent de manière indépendante. Dans ce cadre, les lignes directrices de communication du 
30.05.2014 restent valables, avec les objectifs et mesures suivants. 

• Objectifs de la communication durant la phase de réalisation jusqu’en 2016 : 
o Sensibiliser la population à l’IBA et à ses projets 
o Véhiculer ce qu’est la fonction et la plus-value de l’IBA Bâle 
o Positionner, à une échelle suprarégionale, la métropole bâloise comme un ensemble territorial uni 
o Activer de nouveaux partenaires 
o Faire du lobbying dans le but de générer des fonds de tiers pour le développement des projets 

• Mesures à mettre en œuvre dans ce but :  
o Présence du logo IBA sur les chantiers, réalisations partielles 
o Participation de l’IBA Basel aux conférences de presse et aux évènements d’inauguration des 

différents projets IBA 
o Présence du logo IBA sur le matériel de communication des différents projets IBA (communiqués 

de presse, invitations…) 
o Evocation de la plus-value IBA dans les communications effectuées  par les porteurs de projet 
o Utilisation des  réseaux de communication de l’IBA (Facebook, twitter, newsletter) par les porteurs 

de projet IBA pour diffuser leurs informations 
o Création d’une newsletter à l’attention des porteurs de projets dans le but d’assurer un flux régulier 

d’information et de développer le paysage de projets IBA. 

Article V : Assurance de la qualité 
Les projets de l’IBA Basel se caractérisent par l’excellence de leur qualité et de leur niveau d’innovation. 

Les porteurs de projets orienteront leurs projets et initiatives en fonction des objectifs de qualité et thèmes 
d’avenir de l’IBA Basel énumérés à l’Article I. 

Les porteurs de projets déclarent adhérer au processus de qualification de l’IBA Basel et le soutiennent. 
Les parties sont disposées, aux fins de la mise en œuvre des projets, à recourir à des processus de 
planification et qualification se mesurant à l’aune de critères internationaux.  
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Les décisions des organes de l’IBA, du Comité scientifique et du Comité politique de l’IBA doivent être 
respectées, tout en tenant compte du degré d’applicabilité des recommandations liées aux projets. 
De son côté, l’IBA Basel apportera la reconnaissance publique due aux projets qualifiés des porteurs de 
projets (octroi d’un « label IBA »), elle les documentera et les exposera dans le cadre de ses 
présentations et publications. 

Article VI : Clauses annexes et modifications 

Aucune clause annexe n’a été conclue. Toute modification de ladite convention et de ses éléments 
constitutifs doit être faite par écrit. 

Article VII : Caractère non contraignant 

La présente convention tient exclusivement lieu de déclaration d’intention réciproque et n’établit aucun 
droit ni obligation pour les parties. Le non-respect des dispositions de la convention de la part des 
porteurs de projets peut toutefois entraver significativement le soutien et le processus de labellisation de 
l’IBA Basel et par conséquent compromettre l’octroi du label IBA. 

Les droits et obligations à caractère contraignant, comme les éventuelles prestations de soutien de l’IBA 
Basel ou la mise en œuvre et le financement de diverses mesures de qualification font l’objet de 
conventions de prestations séparées. 
 

*          *          * 
 

Bâle, 21/12/2015 
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Porteur de projet/Collectivité territoriale 
 

Ville de Huningue 

 
 
 
 
 

_____________________________ 

Jean-Marc Deichtmann 

Maire Ville de Huningue 
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Porteur de projet/Collectivité territoriale 
Communauté d’Agglomeration des Trois Frontières 

 
 
 
 
 

_____________________________ 

Alain Girny 

Président de la Communité de Communes des Trois Frontières 
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Porteur de projet/Collectivité territoriale 
Département du Haut-Rhin 

 
 
 
 

_____________________________ 

 Eric Straumann 
Président du Conseil départementaux du Haut-Rhin 

 






































